
  2023 – 11 

 

  1/1 

REPUBLIQUE FRANCAISE       

 
DEPARTEMENT DE LA HAUTE-LOIRE 

Mairie de LA CHAISE-DIEU 

 

Séance du 10 mars 2023, au lieu habituel, à 

20h00 

Date de la convocation : 24 février 2023 

Président de séance : M. André BRIVADIS 

Maire,  

 

 

 

 

 

 

Nombre de conseillers 
 

  - en exercice :  13 
 

  - présents :  13 
 

  - votants :  13 
 

  - absents :    0 
 

 

 

      

 

Liste des membres : M. BRIVADIS André, Maire, M GIBERT Stéphane, M. LAVERROUX Yannick, 

M BLANCHEFORT Fabien, Mme SAVINEL Armelle, Adjoints, M. PHILBEE Paul, M. FAIVRE Thierry, 

M. MARION Olivier, M. VIALANEIX Bernard, Mme SCIORTINO Pascale, M. PHILIPON Pierre, M. 

SPECEL Gérard, Mr WENGER Stéphane. 
 

 

Secrétaire de séance : Mme Pascale SCIORTINO 

 

2023 – 11 Tarifs repas ALSH 

 
 Monsieur le Maire explique que dans sa délibération en date du 14/10/22 le conseil 

d’administration de l’EHPAD a fait le choix de passer le prix de facturation du repas ALSH de 

4,40€ en 2022 à 4,62€ à partir du 1er janvier 2023. Par le passé, par souci d’équité pour les 

familles, l’accueil de loisirs, pour être au même prix que les écoles, refacturait déjà aux familles 

le repas à hauteur de 4,62€. 

 

 Suite à la hausse de tarifs des repas annoncée par l’EHPAD et afin d’harmoniser les 

tarifs des repas à l’ALSH avec les écoles du secteur, il est décidé que le tarif repas qui sera 

facturé aux familles passera de 4,62€ à 4,72€ à compter des prochaines vacances d’avril. 

 

Après avoir délibéré le conseil municipal vote 13 « voix » pour. 

 
 

 

 

Le Maire      Le secrétaire de séance 

André BRIVADIS      
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